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ARTICLE 6 BIS

Supprimer les mots :

« , la capacité locale de tests de détection des porteurs du virus ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il est du ressort de l’État de pourvoir une distribution massive des tests de détection des porteurs du 
virus sur l’ensemble de notre territoire. Il n’est donc en aucun cas légitime de conditionner la 
classification sanitaire des départements suivant leur approvisionnement en tests, les revirements 
gouvernementaux n’ayant en aucun cas permis aux élus locaux de faire preuve d’anticipation en la 
matière. 


